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« Interuention en séance plénière de M.

Président de Ladite Association >>.

Point 6 : Dix ans de mise en applicntion

N ations Unies sur les droits des peuples

pratiques et leÇons tirées:

Aggoun Mohamed,

de la déclaration des

autochtones: bonne

Monsieur le Président, mesdames et messieurs, les membres du

bureau du mécanisme et toute l' assistance ici présente, Azul
Fellaroen en langue maternelle Tsmazighet, bonjour tout le monde.

le tiens tout d'abord à aous remercier aiaement Monsieur le
Président pour aotre élection mérité de présider les traaaux de cette

session de MF,DPA. Sans oublier les membres du bureaux.

le commence mon interrention par souhaité un bon

anniaersnire de l'existence de la Déclarntion de 2007, après dix ans

de traaail et de labour, dont it y a eu des hauts et des bas dans ce



processus" Ie l'explique pttr la fameuse phrase dtt Géttérnl De Gaurequi dit « vous, concitoyens, aous Toyez uniquement re trnin qui esten retard' mais 7)OUS z)oL/ez jamais des centaines tle trnitts quipasse ... »>

Ë'n tant peupre autochtone, r,on ne peut que se sntis.i,ii.rel'existence de ra Décrar,tion cles droits des peuples atrtc.r;iiadopté par I Assembrée Générare, dans sa résorution 67/2gs et qridonne une décennie d,existence.

Ë t comme énoncé dqns l, article 46 de
aucun cas l,on doit toucher à t,intégralité de
re spe cté rigoureusement.

A propos de I enseignement tiré de rexpérience, je sourèue uneprobrématique très pertinente, c,est r,écart qui sépare ra théorie et rapratique. c'est un océan qui re distingue. À titre indicatif, pas mard'états ont rntifier et signer d.iuers résorutions l,onusienne (oIr{u).
P armi elle la D éclaration sur les droits des peupres autochtones,mttlheureusement cette dernière est bafoué par res états.

D onc c,est de la poudre aux yeux enr)ers les peuplesautochtones. re sourign-e un cas de uioration par querques états del'nrticle 72 cle la Déclnration de Iÿntions Unies sur res droits despeuples autochtones qui stipure re droit d.e marcher pacifiquement.
Mqlheureusement, cet articre est ignoré et remet en cause parles états ' D onc, on solricite un apper au haut Commissarist desDroits de l'Homme de trouuer un moyen et un mécanisme nécessaireafin d'aboutir I opprication des Résorutions de I oIÿLr, chncun dansson pays respectif « de joindre,outir à r,agréabre >>.

la Déclaration, qu,en
l'état, cet articLe n été



Pour cela nous incitons

droits des peuples autochtones

Unies et ôtre efficace de par

l' examen périodique uniaersel.

sur le fait que la Déclaration sur les

doit troul)er sa plnce dnns les Nations

son inclusion au sein de MEDPA de

Enfin je conclure l'existence de la Déclarations sur les droits

des peuples autochtones, n'est pas un cadeau des instctnces

Onusiennes, ni le fruit du hnsnrd, mois bien du combat et la

résistance et ln patience de nos aînés parce qu'il y a quelques

décennies pour certnin des grands de ce monde, il étnit ridicule et

honte de parler des droits des peuples autochtones. Mais chaque droit

perdu dnns diaers domaines, certainement il y a quelqu'un qui le

rerendique. Donc c'est à nous de sauaegarder les acquis arracher par

nos prédécesseLlrs, et a nous de passer le flambeau à la nouaelle

génération, et y aller de l'aaant et de aoir l'aaenir.

Ënfin tanemirt, Monsieur le Président, je aILLS remercier de

uotre attention et aotre patience.


